
Le Grep, une passerelle entre  
la prison et l’emploi
Une association, le Grep, joue les intermédiaires pour faciliter l’embauche d’anciens détenus. 
Reportage à Lyon, où l’entreprise Colas Métropole Saint-Priest emploie l’un d’entre eux.

Au cœur de Lyon, un chantier de 
réfection des réseaux d’assai-
nissement et de la voirie. Les 
agents de l’entreprise Colas 

Métropole Saint-Priest sont au travail 
depuis 6 h 30 ce matin. Parmi eux, Rafik, 
ouvrier. Avec ses collègues, ils versent et 
étalent à la pelle ou à la taloche du béton 
frais sur un trottoir dont la structure vient 
d’être refaite. Casque sur la tête et gilet 
fluo sur les épaules, Rafik ne se distingue 
en rien des autres employés. Pourtant, il 
existe une différence entre eux et lui, 
d’ordre contractuel : il a été embauché par 
l’entreprise en contrat d’insertion profes-
sionnelle intérimaire (Cipi).

Le but de ces contrats ? Faciliter l’ac-
cès à l’emploi des personnes en difficulté, 
notamment celles qui ont connu la  prison 
ou ont été condamnées à une  obligation 

dans nos métiers, précise-t-il. Le but, pour-
suit Ghislain Wagon, c’est qu’à la fin de 
leur contrat on se demande comment envi-
sager l’avenir ensemble ?”

C’est l’association lyonnaise Grep 
(Groupe pour l’emploi des probationnaires) 
qui a joué l’intermédiaire entre l’entreprise 
et Rafik. Elle a vu le jour en 1985, sous l’im-
pulsion de chefs d’entreprise et de juges 
d’application des peines. Son but est de 
prévenir la récidive des personnes placées 
sous main de justice en les aidant à se réin-
sérer professionnellement. «  Déjà, à 
l’époque, des détenus disaient “j’ai une obli-
gation de travail, je vais voir des entreprises, 
mais on ne me rappelle pas” », se souvient 
Philippe Thomas, qui travaille pour l’as-
sociation depuis plus de 25 ans.

Pour aider les personnes condamnées 
par la justice, elle mobilise des entreprises 
solidaires prêtes à les embaucher. 
Aujourd’hui, son carnet d’adresses en 
compte plus de 150 dans le Rhône, l’Ain et 
la Loire, les trois départements où le Grep 
propose son action. L’association s’est éga-
lement dotée de sa propre entreprise de 
travail temporaire d’insertion, Grep Inté-
rim, dont Philippe Thomas est aujourd’hui 
le responsable. C’est d’ailleurs par ce biais 
que Rafik a été recruté par Colas Métro-
pole Saint-Priest. Et au-delà de ces mises 
en relation, l’association accompagne les 
personnes qu’elle reçoit. Elle les épaule 
pour définir un projet professionnel, leur 
propose des ateliers pour travailler les 

de travail. C’est le cas de Rafik, qui a 
connu la vie derrière les barreaux. Sept 
incarcérations, et une dernière incartade 
qui lui a valu une peine de prison avec 
sursis, assortie d’une mise à l’épreuve et 
de l’obligation de rechercher un travail. 
Cette embauche  a été aussi l’occasion 
pour lui de « dire stop à tout ça » et de 
prendre un tournant : « Maintenant je 
suis père de famille, je me suis bougé, je 
voulais un travail. »

UNE LOGIQUE GAGNANT-GAGNANT
Cela fait désormais sept mois que Rafik 
a intégré l’entreprise. Comme il n’avait 
pas d’expérience dans les travaux publics, 
il a été formé. Alexis Lentillon, le chef de 
chantier et tuteur de Rafik, se félicite de 
ces premiers mois  : «  On le guide sur 
 l’aspect technique du poste et il travaille 

techniques d’entretien et acquérir les codes 
de l’entreprise, donne accès à des forma-
tions, aide aussi à regagner confiance en 
soi. Une fois qu’ils ont un emploi, un suivi 
régulier est mis en place auprès de l’inté-
rimaire et de l’entreprise.

Le Grep a signé une convention avec 
l’administration pénitentiaire, qui oriente 
des personnes en fin de peine de prison 
ou condamnées à des obligations de tra-
vail. Nadège Thomas, directrice du Spip 

de Lyon (service pénitentiaire d’insertion 
et de probation), travaille depuis longtemps 
avec l’association : « Beaucoup de détenus 
ont eu un parcours scolaire difficile, d’autres 
n’ont pas d’expérience professionnelle… C’est 
un public souvent éloigné de l’emploi clas-
sique. L’intérêt du Grep, c’est de proposer 
des outils et un accompagnement adaptés. »

UNE CHANCE DE SE RÉINSÉRER
L’année dernière, le Grep a reçu 703 per-
sonnes, et 403 d’entre elles ont eu accès à 
l’emploi, soit près de 60 %. Pour le reste, il 

en binôme. Ça se passe bien car il est très 
consciencieux. » Chez Colas Métropole 
Saint-Priest, ce n’est pas le premier inté-
rimaire en contrat d’insertion qu’on 
embauche : chaque année, six à huit sont 
recrutés. « La plupart sont débutants, on 
n’attend donc pas d’eux qu’ils soient opé-
rationnels tout de suite. L’idée est qu’ils 
acquièrent des compétences petit à petit », 
explique Ghislain Wagon, le responsable 
d’exploitation de l’entreprise, qui s’oc-
cupe des recrutements d’intérimaires en 
insertion. Alors, certes son agence est 
tenue, par une clause présente dans tous 
les marchés publics, de réaliser un cer-
tain nombre d’heures d’insertion sur ses 
chantiers, mais « nous sommes dans l’idée 
de faire ça bien, de garder les personnes 
assez longtemps pour les former correc-
tement et leur donner envie de  s’insérer 

arrive que certaines d’entre elles aban-
donnent en cours de route, que l’associa-
tion estime qu’elles ont d’autres problé-
matiques à régler avant de pouvoir intégrer 
une entreprise… Parmi ceux qui ont été 
embauchés via Grep Intérim, 58 % sont 
entrés en formation ou ont trouvé un 
emploi à la fin de leur mission d’intérim, 
dont 30 % en CDI. C’était d’ailleurs le cas 
de deux personnes recrutées par Colas 
Métropole Saint-Priest en 2018.

Des chiffres encourageants, car trou-
ver un emploi avec un passé judiciaire 
peut s’avérer un parcours du combattant. 
« Il y a des trous dans le CV, vous n’avez pas 
le permis de conduire… », témoigne Rafik. 
Sans parler de l’étiquette de condamné qui 
colle parfois à la peau. Et d’une manière 
générale, le passage en prison est déstruc-
turant : 63 % des personnes qui sortent de 
prison sans aménagement de peine réci-
divent dans les cinq ans, selon des chiffres 
du ministère de la Justice. 

Pour Philippe Thomas, s’impliquer dans 
la réinsertion professionnelle des per-
sonnes condamnées participe donc à lut-
ter contre cette récidive : « Les gens qui ont 
envie de se réinsérer et à qui on donne une 
chance de le faire repartent dans la bonne 
direction. » Rafik semble être de ceux-là : 
«  C’est peut-être l’âge, mes enfants, ma 
femme… J’ai compris qu’il n’est jamais trop 
tard pour se remettre sur le bon chemin. »’ TEXTE THOMAS SÉVIGNON 
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CERTAINS SALARIÉS,  comme  
Alexis Lentillon, chef de chantier 
(ci-contre), et Ghislain Wagon,  
adjoint d’exploitation et recruteur  
(photo de droite), ont aussi pour 
mission d’épauler les ex-détenus.

SUR LES CHANTIERS de 
l’entreprise Colas, parmi  
les travailleurs, certains 
bénéficient d’un contrat 
d’insertion professionnelle 
intérimaire.

« L’intérêt du Grep, c’est 
de proposer des outils  

et un accompagnement 
adaptés à un public 

souvent éloigné  
de l’emploi classique. » 
NADÈGE THOMAS, DIRECTRICE DU SERVICE 
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Un monde meilleur Un monde meilleur Lyon


